
ORDRE DE SERVIC E 

 
 

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, 
DE L’ALIMENTATION, DE LA PECHE ET DES AFFAIRES RURALES 

 
Direction générale de l’alimentation 
 
Sous-direction de la sécurité sanitaire des aliments 
 
Bureau de la surveillance des denrées alimentaires et des 
alertes sanitaires 
 
Adresse : 251, rue de Vaugirard 
               75 732 PARIS CEDEX 15 
Dossier suiv i par : Valérie VION  
Tél. : 84-10 
Réf . interne : SDSSA/1127 

 
MESSAGE D’ALERTE ACTIF 

 
 

Date : le 5  septem bre 2003 
 
 
 

Classement :  

 
 
 
 

Degré et période de conf identialité  : DGAL, services déconcentrés et prof essionnels ciblés 
 

Obj et : Alerte 2003/ 843  
 

J'ai l'honneur de v ous informer de la présence év entuelle sur le marché des produits suiv ants, 
susceptibles d’être dangereux pour la santé humaine et qui doivent être retirés de la vente et de la 
consommation humaine en l’état : 

 
Produits : SAUCISSON SOUS BOYAUX PLASTIQUE et BLOC DE DINDE 
Nature du risque : Présence de toxine botulique 
Etablissement : BOUOD 
N° d’identification vétérinaire : 13-216-39 
Marque commerciale : SHAHIA 
 
Conditionnement, présentation  : Saucissons 450 grammes 
     BŒUF AUX OLIVES , BŒUF NATURE, BŒUF PIQUANT 
Lots : 03/196 (DLC 15/01/2004) 
      03/205 (DLC 24/01/2004) 
      03/211 (DLC 30/01/2004) 
 
    
 Conditionnement, présentation : Bloc de Dinde de 600 grammes  
Lot : 03/196 (DLC 15/11/2003) 
 
Information du consommateur : OUI sous forme de communiqué de presse 
 
Ces informations ont été communiquées aux prof essionnels de l’agroalimentaire au niveau national, af in 

que ces denrées impropres à la consommation humaine en l’état soient, le cas échéant, retirées de la v ente et 
de la consommation humaine, en leur précisant de bien v ouloir inf ormer dans les meilleurs délais les serv ices 
v étérinaires des départements où elles sont détenues. Il conv ient en outre que v ous redif f usiez ce message aux 
interlocuteurs prof essionnels locaux que vous aurez identif iés et qui seraient susceptibles de ne pas avoir été 
informés par les relais nationaux. 

 
Le sous Directeur de la Sécuri té  sani tai re  des al iments 
Loïc EVAIN  
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MESSAGE D’ALERTE ACTIF 

 
 

Date  : le 10 Septembre 2003 
 
 
 

Classement : SSA 122.4  
 
 
 
 

Degré et période de confidentia l i té 
 : 

DGAL, services déconcentrés et professionnels cib lés 

 
Obje t : Ale rte 2003/ 843 ADDITIF 1 
 

J'ai  l 'honneur de vous in form er de la  présence éventuel le  sur le  m arché des produits suivants, 
susceptib les d ’ê tre dangereux pour la  santé hum aine et qui  doivent ê tre  reti rés de la  vente et de la 
consomm ation humaine en l ’éta t : 

 
Produit : SAUCISSONS AU BŒUF AUX OLIVES SOUS BOYAUX PLASTIQUE 
Nature du risque : Présence de toxine botulique 
Etablissement : BOUOD Parc d’activ ités SAUM ATY SEON 13016 MARSEILLE 
N° d’identification v étérinaire : 13-216-39 

         Marque commerciale : SHAHIA 
Conditionnement : 450 grammes 
Numéro de lot : 03/189  
 
D.L.C : 8 j anv ier 2003 
 
Information du consommateur : OUI sous forme de communiqué de presse  
 
Ces informations ont é té  comm uniquées aux professionnels de l ’agroal im enta i re  au n iveau 

national , a fin que ces denrées im propres à la  consomm ation humaine en l ’éta t so ient, le  cas 
échéant, re ti rées de la  vente et de la  consom mation hum aine, en leur précisant de b ien vouloi r 
in former dans les m eil leurs déla is les services vétérinai res des départem ents où el les sont détenues. 
Il  convient en outre que vous redi ffusiez ce m essage aux interlocuteurs professionnels locaux que 
vous aurez identi fiés et qu i sera ient susceptibles de ne pas avoi r été  in form és par les rela is 
nationaux.  

 
L’adjoint au SDSSA  
Oliv ier FAUGERE 
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MESSAGE D’ALERTE ACTIF 

 
 

Date   
LE 11 SEPTEMBRE 2003 

 
 

C lassement : SSA 122.4  

 
 
 
 

Degré et période de confidentia l ité  
 : 

DGAL, services déconcentrés et professionnels cib lés 

 
Obje t : Ale rte 2003/ 843 ADDITIF 2 

J'ai  l 'honneur de vous in form er de la  présence éventuel le  sur le  m arché des produits suivants, 
susceptib les d ’ê tre dangereux pour la santé hum aine et qu i  do ivent être  re ti rés de la  vente et de la  
consomm ation humaine en l ’éta t : 

 
Produits : SAUCISSONS AU BŒUF AUX OLIVES SOUS BOYAUX PLASTIQUE 450 grammes 
           Et MORTADELLE DE VOLAILLE OLIVES SOUS BOYAUX PLASTIQUE  800 grammes 
 
Nature du risque : Présence de toxine botulique 
Etablissement : BOUOD Parc d’activ ités SAUMATY SEON 13016 M ARSEILLE 
N° d’identification v étérinaire : 13-216-39 

          Marque commerciale : SHAHIA 
Numéro de lot : 03/189  
D.L.C : 04 janvier 2004 
 
 
Et SAUCISSONS AU BŒUF PIQUANT SOUS BOYAUX PLASTIQUE  450 grammes 
Numéro de lot : 03/188 
DLC : 03 janvier 2004 
 
Information du consommateur : OUI sous forme de communiqué de presse  
 
Ces informations ont é té  comm uniquées aux professionnels de l ’agroal im enta i re  au n iveau 

national , a fin que ces denrées im propres à la  consomm ation humaine en l ’éta t so ient, le  cas 
échéant, re ti rées de la  vente et de la  consom mation hum aine, en leur précisant de b ien voulo i r 
in former dans les m eil leurs déla is les services vétérinai res des départements où e l les sont détenues. 
Il  convient en outre que vous redi ffusiez ce m essage aux interlocuteurs professionnels locaux que 
vous aurez identi fiés et qu i sera ient susceptib les de ne pas avoir é té  informés par les re lais 
nationaux.  

 
L’adjoint au SDSSA 
Oliv ier FAUGERE 

 
 


